
CET de plus de 15 jours

 15 premiers jours :

Lorsque le CET compte plus de 15 jours en fin d'année, au moins 
15 jours doivent être utilisés sous forme de congés.

Les conditions d'utilisation des jours épargnés sont fixées par 
délibération, après consultation du comité technique.

Tout refus opposé à une demande de congés du CET doit être 
motivé. L'agent peut faire un recours auprès de l'employeur qui 
se prononce après consultation de la CAP.

L'agent peut demander à bénéficier de tous ses jours de congé 
épargnés sur son CET à la fin des congés suivants :

 Congé de maternité ou d'adoption
 Congé de paternité et d'accueil de l'enfant
 Congé de proche aidant
 Congé de solidarité familiale.

L'administration ne peut pas le refuser.
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